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Éditorial
Bienvenue à la Lettre d’information n° 78 de l’Union Européenne des Aveugles.

Ce premier numéro de l’année est un peu plus court que les précédents, en raison des fêtes de fin d’année. Mais les lecteurs y trouveront matière à réfléchir. 

Au niveau européen, nous avons fait une percée en ce qui concerne les droits pour les passagers dans les autobus. Le compromis auquel sont parvenus les représentants des États membres de l’UE et le Parlement européen, le 1er décembre 2010, a été adopté par les États membres le 31 janvier. L’UEA a continué son lobbying  auprès des députés européens à l’approche du vote final du Parlement européen, qui a eu lieu le 15 février. Lire la mise à jour de Carine Marzin. 
Dans notre section « Brèves nationales », vous découvrirez deux initiatives fort intéressantes. À Budapest, les formateurs en orientation et en mobilité de l’École des Aveugles de Hongrie ont lancé un nouveau concept : former les pompiers à surmonter l’obscurité. L’article « Dans la fumée nous sommes tous aveugles » présente une étude qui a remporté un concours organisé par la Direction générale hongroise de gestion des catastrophes. En Italie, l’Association d’Astronomie de Pontina propose des cours spécialement adaptés aux déficients visuels. Plus de détails dans « L’astronomie pour les aveugles ». Dans le même temps, au Portugal, ACAPO a obtenu une certification publique pour son système de gestion de la déficience visuelle. Lisez notre article pour en savoir plus sur cette reconnaissance bien méritée.

Notre DOSSIER est consacré à l’emploi. Un premier article présente les résultats de la réunion de la Commission Réhabilitation, Formation Professionnelle et Emploi qui s’est tenue à Chemnitz en novembre 2010. Le second présente un rapport sur The Hidden Majority in the Netherlands (La majorité oubliée aux Pays-Bas), qui vient d’être publié. 
Rappel : le nouveau site de l’UEA est à présent opérationnel et le Bureau se charge activement d’en alimenter le contenu. N’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires sur son contenu et son accessibilité.

Bonne lecture ! 

Envoyez vos commentaires sur la présente Lettre d'Information, sa présentation et son contenu à ebu@euroblind.org
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Union Européenne
Un nouveau pas en faveur des droits des passagers dans les autobus 
Par Carine Marzin, 
Responsable des Campagnes Européennes, Institut Royal National des Aveugles (Royaume-Uni)
Suite au compromis auquel sont parvenus les représentants des États membres de l’Union européenne et le Parlement européen, le 1er décembre 2010, l’UE a fait un pas de plus, le mois dernier, pour accorder aux personnes handicapées de nouveaux droits dans les autobus. Les États membres ont achevé la première phase du processus d’approbation formelle lors de leur réunion du Conseil Affaires Générales du 31 janvier, en procédant au vote du texte : 25 États sur 27 ont voté pour, l’Allemagne a voté contre et l’Irlande s’est abstenue. Le texte a donc été adopté. 

La dernière phase d’approbation sera le vote final au Parlement européen, prévu le 15 février. À l’heure où nous écrivons ces lignes, les groupes politiques discutent de leur position et les observateurs pensent que le compromis obtiendra le soutien d’une majorité de députés le jour du vote. Toutefois, l’UEA va continuer son lobbying auprès des principaux députés jusqu’au vote, afin de s’assurer que les indécis prennent conscience des évolutions majeures que la nouvelle règlementation devrait introduire ; nous leur dirons qu’il ne faut pas manquer cette occasion d’améliorer l’accès des aveugles et des déficients visuels aux bus locaux.

Si le Parlement européen approuve le texte le 15 février, la règlementation entrera en vigueur en 2013, deux ans après la publication du texte dans l’Union européenne.
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BRÈVES NATIONALES 

Hongrie
Dans la fumée nous sommes tous aveugles
En 2009, l’étude du Commandant István Erdélyi intitulée We are also blind in smoke (Dans la fumée nous sommes tous aveugles) a reçu le premier prix d’un concours appelé Orientation et mobilité à l’aide des sens en conditions visuelles défavorables. À la suite de la recommandation de la veuve du Dr. Imre Balogh, ce concours a été initié par le Directeur général de la Direction générale nationale de gestion des catastrophes de Hongrie.

Malheureusement, de nombreux accidents et expériences personnelles ont montré que cette étude venait à point. Son objectif est de montrer que les techniques d’orientation et de mobilité (O&M), jusqu’à présent enseignées aux déficients visuels seulement, peuvent également être enseignées aux voyants, être apprises, et que ces méthodes qui ne requièrent pas d’aides techniques peuvent être intégrées à la formation initiale et continue des pompiers.

Au quotidien, il est de plus en plus demandé aux pompiers de pouvoir se préparer à s’orienter et se déplacer de manière sécurisée, sans accident et sans aide dans des conditions visuelles difficiles durant les opérations techniques de lutte contre l’incendie et de sauvetage. L’étude examine les méthodes d’O&M qui, à l’aide des sens, permettent d’intégrer la mobilité dite « à l’aveugle » dans les pratiques des pompiers. L’article met l’accent sur une nouvelle méthode qui favorise l’O&M avec des aides et peut aussi bien être appliquée à tout problème. Elle ne peut donc être ignorée.

Lors d’une expérience, les formateurs en O&M de l’École des Aveugles de Hongrie ont cherché à enseigner les techniques permettant à un pompier se trouvant dans des conditions visuelles défavorables de s’orienter seul, de manière assurée et surtout sécurisée, aussi bien dans des lieux connus que des lieux inconnus.

La méthode d’O&M des pompiers sera la plus efficace possible si les connaissances professionnelles des formateurs en O&M de l’École des Aveugles, les connaissances des pompiers et les expériences acquises durant la formation sont regroupées et adaptées aux besoins opérationnels. La méthode de formation a donc constamment fait l’objet de modifications. En conséquence, la structure de formation actuelle a été testée et éprouvée, jusqu’à pouvoir être appliquée aux pratiques quotidiennes.

Formation de base et situation actuelle

Dans notre pays, les brigades de pompiers ont été profondément réorganisées. Par conséquent, il n’existe pratiquement plus de collègues expérimentés pour faire part de leurs expériences ou pour développer le travail au quotidien de la jeune génération, ni pour en effectuer un suivi. Au-delà de l’étude du Commandant István Erdélyi, cette réalité a motivé le personnel de l’École des Aveugles à procéder au développement d’une méthode de formation pratique avec la brigade des sapeurs-pompiers de Budapest. 

Trois formateurs en O&M de l’École des Aveugles et cinq pompiers de la brigade ont participé à la phase expérimentale de la formation. Chaque participant a joué son propre rôle durant l’expérience, l’idée de départ étant que deux pompiers (également apprenants) assimileraient la méthode « à l’aveugle » afin de la rendre applicable pour les pompiers.

Il était exigé que l’un de ces pompiers ait de nombreuses années d’expérience (20) et l’autre très peu (6 mois) afin de déterminer dans quelle mesure les résultats sont influencés par l’expérience professionnelle et dans quelle mesure les compétences développées peuvent être attribuées à la formation. 

Dans une première phase, chaque pompier a été formé de manière individuelle en utilisant des thèmes identiques, puis la formation s’est poursuivie en binômes, comme le veut la règle dans la profession. Au début de la formation, les deux élèves accomplissaient les mêmes tâches, même s’ils ne pouvaient voir ce que faisait leur partenaire. À ce stade de l’exercice, les formateurs en O&M leur ont appris à utiliser leurs sens de manière plus subtile et leur ont montré que la vision n’est pas le seul sens permettant de s’orienter. 

Dans la seconde phase, ces exercices ont été réalisés en binôme, en tenue de protection, en rampant ou à genoux, comme cela est exigé durant les opérations. La progressivité a également joué un rôle important durant cette phase. Les exercices ont été réalisés dans des immeubles, des caves en labyrinthes, des appartements et des bureaux. Chaque phase se composait de 30 exercices de formation pour chaque élève.

Pourquoi enseigner l’orientation et la mobilité

- Grâce à l’élaboration, la présentation et l’acquisition de la méthode d’O&M des pompiers, à son intégration dans les pratiques quotidiennes et en adaptant le code de communication unifié, les pompiers seront en mesure de se déplacer avec assurance et en sécurité dans des conditions visuelles défavorables. 

- À mesure qu’ils acquièrent cette méthode, les pompiers peuvent mettre en pratique leurs connaissances en petits groupes.

- Favoriser des interventions sécurisées et sans accident réduit le temps requis pour acquérir la pratique nécessaire lors des nombreuses années de travail.

- L’utilisation et l’application de ces connaissances dans la réalisation de cartes cognitives et de vues générales accroissent l’efficacité des opérations. 

Phases et domaines de formation
1. Perception
- acoustique
- tactile
- kinesthésique 
- détection d’obstacles

2. Cartographie
- carte cognitive ; utilisation des points cardinaux et horaires (« linéaire » et vue d’ensemble)
- modifications d’information enregistrées sur les schémas 

3. Communication
- code commun, utilisation des mots
- amélioration des aptitudes de communication 

Compétences développées par les sapeurs-pompiers

Les participants ont obtenu les résultats suivants durant la formation :

1. Domaine acoustique
· capacité à définir les directions, la distance, la source et la hauteur des sons (selon les points horaires)

· capacité à se diriger dans la direction des sons

· capacité à identifier les dimensions de l’espace ou de la pièce à l’aide des sons produits

· capacité à se tenir face à une direction, par exemple perpendiculairement à la longueur d’un couloir

2. Domaine tactile 
· capacité à sentir, identifier, reconnaître et différencier les surfaces, la qualité des matériaux, leurs aspérités, avec les mains, les pieds, des gants ou des aides

· capacité à sentir et à se rendre compte des différences de niveau

3. Domaine kinesthésique
· capacité à parcourir une distance de 8 à 10 mètres sans compter ses pas, debout, à genoux ou en alternant ces postures sur une distance donnée

· capacité à avancer droit devant sur une distance de 8 mètres, avec une marge de 50 cm, sans stimulus d’orientation

· capacité à se tourner précisément vers les quatre points cardinaux et les points horaires en position debout et à genoux

4. Détection d’obstacles
· capacité à identifier la présence ou non d’objets encombrants, par exemple une armoire, une commode, un placard 

· capacité à sentir la présence/le début d’un couloir

· capacité à sentir les murs situés devant et sur les côtés, sans les toucher

Résumé
Lors d’un changement brutal de luminosité, le cerveau réagit souvent par un trouble visuel, une cécité momentanée qui, en plus du stress provoqué par ledit phénomène, est perturbante ; une certaine perte d’équilibre peut également se produire. 

La méthode nous apprend à ne pas souhaiter voir dans l’obscurité, mais plutôt à nous y habituer. Lorsque l’on s’habitue à l’obscurité, notre rapport à celle-ci peut changer. En cas d’obscurité soudaine, la panique peut donc apparaître plus tard, être reportée ou totalement exclue. 

La formation unifie les codes de communication utilisés par les différentes brigades de sapeurs-pompiers et réduit, durant les opérations, les risques et les malentendus pouvant résulter de l’utilisation de codes de communication différents par des pompiers provenant de brigades différentes. 

Nous pensons que cette méthode peut réduire le temps nécessaire pour découvrir et évaluer la taille des lieux d’intervention inconnus en conditions visuelles défavorables, que les opérations peuvent être plus sécurisées à tous les niveaux et que le stress provoqué par ces opérations peut être géré plus facilement.

Sur la base de nos expériences, la méthodologie élaborée peut être intégrée à la formation de base des pompiers, tandis que les compétences et aptitudes acquises peuvent être entretenues au quotidien.

Approfondissement et diffusion

Un programme de formation supérieure des formateurs est également en cours de développement et pourrait, selon nos prévisions, consister en un programme accrédité de 60 leçons. 

Les élèves obtiendraient des connaissances théoriques et pratiques dans l’enseignement de la méthodologie et, par la suite, un pompier formateur professionnel formerait son binôme selon le programme décrit ci-dessus, en présence d’un superviseur. 

Naturellement, la formation continue des pompiers formateurs pourrait avoir lieu sous la supervision des professionnels de l’École des Aveugles, grâce à l’approfondissement de leurs expériences et des possibilités développementales.

La publication de cette étude a suscité un intérêt accru pour la formation, tant au niveau national que dans le reste du monde. Nous avons été invités à effectuer des présentations de cette méthode, de la structure de formation et de la situation actuelle dans différents lieux.

À ce jour, les associations de déficients visuels de différents pays d’Europe (Allemagne, Danemark, France, Pays-Bas, Grande-Bretagne, Irlande, Roumanie, etc.) ont contacté l’École des Aveugles et exprimé leur intention d’utiliser cette méthode. Certaines de ces organisations ont déjà pris contact avec leur brigade de sapeurs-pompiers locale.
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Italie
L’astronomie pour les aveugles
Pour célébrer l’Année mondiale de l’astronomie, en 2009, l’Association d’Astronomie de Pontina (Italie) a mis au point un stage spécial d’astronomie à destination des déficients visuels, également proposé en anglais et en français. Des instruments spéciaux ont été conçus et construits pour cette formation, et la branche locale de l’Union Italienne des Aveugles et des Malvoyants a contribué à cette initiative en transmettant les retours des utilisateurs ayant participé au stage. L’Association d’Astronomie de Pontina souhaite diffuser cette expérience, avec le double objectif de proposer ce stage à toute personne intéressée (sur réservation seulement) et de partager ses connaissances et ses idées sur l’enseignement de l’astronomie aux aveugles. 

Le stage, dont la durée peut varier de 1 à 3 ou 4 jours, se déroule dans la ville de Latina, à 70 km au sud de Rome. De plus amples informations (en anglais) sur l’Association d’Astronomie de Pontina et sur ce stage sont disponibles aux adresses suivantes :  www.astronomiapontina.it/home.htm,
www.astronomiapontina.it/RISORSE/STRUMENTIDIDATTICI/StrumentiDidattici_en.htm#ciechi
Pour tous renseignements complémentaires, contacter Andrea Miccoli, vice-président de l’Association d’Astronomie de Pontina, à andmicco@libero.it
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Portugal
Certification qualité pour ACAPO (Organisation des personnes aveugles ou malvoyantes du Portugal)
Deux ans après le début du processus de développement et de mise en œuvre du Système de gestion de la qualité (SGQ), ACAPO a obtenu la certification du SGQ en termes de représentation des intérêts des déficients visuels au niveau national et international, durant la phase 2 de l’audit d’attribution, qui a eu lieu les 9 et 10 décembre. La certification a été octroyée à ACAPO conformément aux principes d’ISO 9001 2008, par l’Association Portugaise de Certification (APCER), une organisation reconnue et agréée du système de qualité portugais. L’octroi de la certification publique a eu lieu le 4 janvier, Journée mondiale du braille, au siège d’ACAPO. 

En partenariat étroit avec l’État, les organisations sociales, nationales et internationales, ACAPO est à l’heure actuelle le principal contact en matière de politiques dans le domaine de la déficience visuelle, et est le représentant privilégié dans les réseaux nationaux, européens et mondiaux.


ACAPO a spécifiquement mené une campagne durant le dernier trimestre 2010 sur des questions allant des politiques de tarification des transports terrestres et maritimes aux aides techniques, à l’emploi et au vote accessible.


Outre la représentation des intérêts des personnes déficientes visuelles, ACAPO a un rôle actif dans la fourniture, à ses membres et autres utilisateurs, de services en matière d’emploi et de formation professionnelle, d’action sociale, de réintégration fonctionnelle, de sports, de culture et loisirs. L'ensemble de ces services vont faire l’objet d’une procédure de certification en ce début d’année dans la plupart des 13 délégations au Portugal.
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ANNONCES
Stage d’espéranto,
30 juillet-7 août 2011
 

La Ligue Internationale des Enseignants Espérantistes (ILEI) organise une semaine internationale d’étude de l’espéranto à Nitra, en Slovaquie, à 90 km de Bratislava - la capitale étant située à 45 km de Vienne (Autriche). 

Pour la deuxième fois, les déficients visuels, jeunes et adultes, sont conviés à participer à cet événement. C’est une excellente occasion d’apprendre l’espéranto (le matin) et de profiter d’activités de loisir diverses, d’excursions et de soirées pour découvrir la culture slovaque ainsi que celle des autres pays participants. 

Les documents pédagogiques seront fournis en braille aux déficients visuels. 

Tarifs :

Frais d’inscription :

- 30 euros en février,

- 50 euros en avril,

- 70 euros après le 1er mai.

Hébergement en chambre double à partir du 30 juillet, repas inclus : 144 euros.

Toutes les informations sur les cours ainsi que le formulaire d’inscription en ligne sont disponibles en plusieurs langues européennes sur Internet, par exemple en français sur http://fr.lernu.net/pri_lernu/renkontighoj/SES/2011/index.php
Vous pouvez choisir votre langue dans la liste en haut à droite de la page.
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DOSSIER – L’EMPLOI
Rapport sur la réunion de la Commission Réhabilitation, Formation Professionnelle et Emploi de l’UEA (Chemnitz, Allemagne, 26-27 novembre 2010)
Par Fred Reid,

Membre de la Commission Réhabilitation, Formation Professionnelle et Emploi de l’UEA
Déficience visuelle et travail indépendant 

Erwin Denninghaus a fait un compte rendu oral des premiers résultats de son enquête sur le travail indépendant des déficients visuels en Europe. Les réponses à son questionnaire sont parvenues de 15 des 45 pays représentés à l’UEA. Elles ont montré que les déficients visuels optent souvent pour une activité indépendante. Toutefois, les résultats indiquent que le taux d’activité est très variable et que l’expression « travail indépendant » couvre un large éventail d’activités. Les informations recueillies dans les questionnaires sont également très variables en termes de qualité. Le Royaume-Uni, la Finlande et la Bulgarie ont fourni les informations les plus complètes. L’Allemagne et l’Estonie disposent de statistiques relativement précises sur les physiothérapeutes déficients visuels, mais l’Allemagne n’en possède aucune sur les autres professions, alors que certaines sont très courantes, par exemple les avocats. Dans d’autres pays (Irlande, République tchèque, Italie, Luxembourg, Suisse et Russie), il semble que très peu de déficients visuels travaillent à leur compte. Mais ces réponses doivent être considérées avec prudence. Il semble incroyable, par exemple, que seuls cinq déficients visuels soient travailleurs indépendants en République tchèque.

Selon M. Denninghaus, les réponses ont certes fourni des statistiques, mais aussi de précieuses informations. Elles ont montré qu’il existe de nombreuses activités considérées comme « indépendantes ». Dans certains pays, il s’agit d’une forme d’emploi protégé. D’autres pays cherchent à les promouvoir comme des activités économiques pour les déficients visuels et offrent, de ce fait, une aide appropriée.

Les réponses provenant de ces pays nous ont permis de « comparer » les types de soutien les plus efficaces pour encourager et promouvoir de telles activités. Par exemple, le Royaume-Uni et la Finlande comptent les pourcentages les plus élevées d’emplois indépendants et il existe dans ces deux pays un service d’accompagnement spécifiquement destiné aux entrepreneurs déficients visuels. Leurs services d’accompagnement général destinés aux petites entreprises sont également bien informés sur les handicaps. Ces deux pays octroient par ailleurs des formes de subvention, par exemple une aide au démarrage, sous forme de financement, d’équipement et d’assistance personnelle. De manière générale, les DV indépendants dans ces pays obtiennent le même niveau d’aide que les DV salariés ou en recherche d’emploi. Ils bénéficient, en outre, d’allégements fiscaux et d’un soutien sous forme de prestations de sécurité sociale. Cela peut constituer une aide, le temps que les revenus atteignent un niveau acceptable. En Finlande, entre 10 et 20 déficients visuels démarrent une activité par an, et ce pays compte la plus longue liste de catégories professionnelles, presque 50 au total. En Allemagne, au contraire, il n’existe pas de service d’accompagnement spécifique, sauf pour la physiothérapie. Parfois, un accompagnement spécifique est fourni par un groupe de pairs ayant réussi et pouvant conseiller les nouveaux venus.

Erwin Denninghaus a indiqué en conclusion que des services d’accompagnement spécifique et une aide au démarrage sont cruciaux pour augmenter le nombre et l’éventail de telles activités, de même que l’accès au crédit bancaire.

Ces résultats sommaires représentent déjà une première vue d’ensemble. Il se pourrait que l’UEA recommande à tous les pays de mettre en place des services d’appui aux travailleurs indépendants, en se basant sur ce qui existe au Royaume-Uni et en Finlande. Le rapport d’Erwin Denninghaus a été très bien accueilli et abondamment commenté.

La majorité oubliée aux Pays-Bas
La Commission a examiné l’avant-dernière version de The Hidden Majority in The Netherlands (La majorité oubliée aux Pays-Bas), rédigé par Fred Reid et Philippa Simkiss, qui fait suite à The Hidden Majority: Economic Inactivity among Blind and Partially Sighted People in Sweden, Germany and Romania (La majorité oubliée : inactivité économique chez les aveugles et les malvoyants en Suède, en Allemagne et en Roumanie). Ce document montrait que le taux d’inactivité économique chez les déficients visuels était de 75 % aux Pays-Bas. La nouvelle publication a été bien accueillie par la commission et publiée en 2011 sur le site Internet de l’UEA (en anglais) : www.euroblind.org/
Marchés publics et emploi des déficients visuels dans le secteur public 

La Commission a étudié une proposition de M. Denninghaus, qui suggère que l’UEA doit s’efforcer de veiller à ce que des mesures réglementaires soient prises par l’Union européenne en matière de politiques d’approvisionnement dans le secteur public. Dans des pays comme l’Allemagne et la Suède, on a déjà vu des salariés déficients visuels être licenciés car certaines mises à jour de logiciels ne leur étaient pas accessibles. Il a été noté que la stratégie européenne 2010-2020 en faveur des personnes handicapées s’engage à étudier l’éventuel avantage d’adopter des mesures réglementaires garantissant et encourageant l’emploi de personnes handicapées. Cela nécessiterait que tous les logiciels achetés par le secteur public soient accessibles aux déficients visuels. Une telle mesure est en vigueur aux États-Unis. Il a été convenu de recommander cette approche à l’UEA.

La Commission a ensuite examiné le travail réalisé, durant son second mandat de quatre ans, par rapport aux tâches qui lui avaient été soumises par le Comité Exécutif de l’UEA en 2007. Cet examen fera l’objet d’un compte rendu complet lors de l’assemblée générale de l’UEA, qui se tiendra en octobre 2011. Les membres ont eu le sentiment que cette réunion avait fait avancer le développement historique d’un véritable dialogue Est-Ouest, notamment encouragé par Larissa Cherkesova, la déléguée russe.   
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La majorité oubliée aux Pays-Bas
Par Fred Reid et Philippa Simkiss

Septembre 2010
Synthèse
Ce rapport fait suite à la présentation de The Hidden Majority (La majorité oubliée), par ses auteurs, à l’Union Européenne des Aveugles, en 2009 (disponible sur www.euroblind.org/).
Le nouveau rapport applique les mêmes méthodes de recherche que celles utilisées précédemment pour évaluer les taux d’activité/inactivité économique des aveugles et des déficients visuels aux Pays-Bas. Comme dans The Hidden Majority, la question de la propension à travailler est soulevée et l’efficacité des mesures d’activation au travail évaluée.

La première partie résume les méthodes et objectifs sous-tendant le premier rapport.

La deuxième partie se penche sur le cas des Pays-Bas et examine toutes les tentatives effectuées depuis le milieu des années 1990 pour réduire les dépenses liées aux pensions d’invalidité, (a) en mettant en place des conditions d’éligibilité plus strictes et (b) en procédant à l’évaluation des capacités à travailler de tous les demandeurs.

La troisième partie examine les aides existantes pour les aveugles et les déficients visuels considérés comme aptes à travailler. Cela couvre les activités de l’entreprise de réinsertion Werkpad, spécialisée dans l’accompagnement des aveugles et des déficients visuels. Elle examine également les obligations légales des employeurs de prendre des dispositions pour les personnes qui perdent la vue au travail, ainsi que les obligations de ces mêmes employés. Elle présente les objectifs, les méthodes et les résultats de Werkpad mis en avant par le personnel de direction, qui montrent que son principal objectif est d’accompagner les aveugles et les déficients visuels vers des emplois traditionnels. On observe que certains emplois protégés existent. 

La quatrième partie explique que les données mises à disposition des prestataires de services par l’Institut de gestion des assurances sociales (UWV) ne sont pas satisfaisantes, et attire l’attention sur les recherches actuelles du Professeur Frans Nijhuis, à l’université de Maastricht.

La cinquième partie présente les conclusions des auteurs, que l’on peut résumer de la manière suivante :

1. Alors qu’aux Pays-Bas le système d’évaluation des pensions permet à de nombreux aveugles et déficients visuels d’être accompagnés de manière efficace sur le marché primaire du travail, et à un petit nombre d’accéder à des emplois protégés, les données de l'UWV ne permettent pas de déterminer les véritables taux d’activité/inactivité économique ni d’estimer l’ampleur de la propension à travailler chez les inactifs.

2. Une particularité notable du système néerlandais des pensions d’invalidité est que rien n’est prévu pour les personnes handicapées n’ayant jamais travaillé. Par exemple, le gouvernement central ne prévoit aucune disposition pour les mères frappées d’une grave cécité et qui n’ont jamais occupé d’emploi rémunéré.

3. Contrairement au témoignage anecdotique relativement répandu, l’emploi des aveugles et des déficients visuels aux Pays-Bas ne dépend pas nécessairement du secteur des ateliers protégés. Les dispositions concernant les travailleurs lents et les personnes ayant des besoins complexes, qui sont également aveugles ou déficients visuels, apparaissent bien maigres. Par rapport à l’Allemagne, on observe un manque d’intérêt patent à offrir, par le biais d’entreprises sociales, des emplois aux aveugles et aux déficients visuels ayant des besoins complexes, même si la possibilité de créer une entreprise à caractère social est actuellement étudiée par Bartiméus dans le cadre de son travail dans ce secteur, ce qui est encourageant.

4. L’UWV doit porter une attention sérieuse au projet « Work Focus » piloté par le RNIB (Institut Royal National des Aveugles) au Royaume-Uni, et évoqué dans The Hidden Majority. Celui-ci montre qu’il existe une propension à travailler chez un nombre important d’aveugles et de déficients visuels économiquement inactifs, propension qui n’est pas assouvie en raison de la méconnaissance des services d’accompagnement qui leur sont destinés et d’une importante sous-estimation de leurs propres capacités.

5. Compte tenu de l’inadéquation des données dans tous les États membres étudiés, l’UEA doit continuer de faire pression auprès de la Direction Générale de l’Emploi et des Affaires Sociales de l’Union européenne pour plaider en faveur d’une recherche qui permettra un suivi attentionné et précis du taux d’inactivité économique chez les aveugles et déficients visuels et ainsi fournir les conditions permettant aux agences d’évaluer rationnellement la propension à travailler de leurs groupes cibles.
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CALENDRIER
Comité Exécutif

3-5 Juin 2011





Oslo, Norvège
26-28 Aout 2011 




Istanbul (Turquie)

3 Octobre 2011





Fredericia, Danemark
Contact: Birgitta Blokland

bjb202@hotmail.com
Commissions et Groupes de Travail de l'UEA

Avril 2011

Commission des Droits

Contact : Philippe Chazal

presidence@cfpsaa.fr


(Date et lieu à confirmer)
6-7 Mai 2011





Hanovre (Allemagne)

EBU Groupe de Travail des sourds-aveugles
Contact: Sergey Sirotkin 
sukhov@vos.org.ru
Début juillet 2011
 


Accra (Ghana) 

Commission Développement 

Cette réunion se tiendra de façon conjointe au Cinquième Forum Africain et à Tech Share Afrique
Contact : John Heilbrunn

jh@dkblind.dk
(À confirmer)
4-7 octobre 2011




Fredericia (Danemark)

9ème Assemblée Générale de l’UEA
Autres organisations

14-19 mars 2011




San Diego (USA)

26e Conférence internationale annuelle sur la technologie et les personnes handicapées – CSUN  

Les sujets en rapport avec la cécité et la basse vision sont les suivants : applications technologiques selon les groupes d'âge pour la cécité et la basse vision ; applications des technologies d'adaptation (TA) à la cécité congénitale ; applications des TA à la cécité acquise ; vérification et financement des TA pour la cécité et la basse vision.

Pour plus de renseignements, visiter le site internet 

www.csunconference.org/index.cfm?EID=80000300&p=381&page=Text&ECTID=759
28 mars 2011




Paris (France)

Cinquième Forum Européen de l'Accessibilité Numérique

Organisé par BrailleNet, association qui intervient dans le domaine des technologies de l'information au service de l'insertion et de l'intégration, le Forum constitue une occasion d'entendre des expériences directes exposées par des utilisateurs ayant un handicap, des organismes publics et des entreprises. Les intervenants sont des spécialistes issus d'organismes représentant les utilisateurs et les consommateurs handicapés, d’organismes de recherche et de sociétés industrielles européennes et internationales. Par l'analyse d'études de cas, ils expliqueront en quoi consiste l'accessibilité numérique et présenteront des solutions pour mettre les contenus et les services numériques en conformité aux lignes directrices sur l'accessibilité du contenu Web.

Pour plus de renseignements, visiter le site internet
http://inova.snv.jussieu.fr/evenements/colloques/colloques/70_index_fr.html#contenu
ou écrire à francesca.vignudelli@snv.jussieu.fr
18-22 mai 2011




Graz (Autriche)

Conférence de ICEVI-Europe sur la formation des enseignants
La conférence a pour thème le profil visuel, autrement dit l'application et l'adaptation de la classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé de l'OMS à la rééducation et l'éducation des handicapés de la vue.
Pour plus de renseignements, visiter le site internet 
www.icevi-europe.org/calendar/ttconference2011.html
5-8 juin 2011




Toronto (Canada)

Conférence internationale sur les bonnes pratiques pour un design universel 

Cette conférence va explorer de nouvelles stratégies pour améliorer le soutien apporté à notre population chaque jour plus diverse. Elle rassemblera des professionnels et des experts du monde entier qui traiteront des questions cruciales en matière de conception universelle, selon un format favorisant le dialogue et la discussion. Les thèmes des séances seront, notamment, les modifications du logement et du foyer ; les bâtiments publics ; les environnements de proximité ; la prochaine génération d'autobus accessibles.

Pour plus de renseignements, visiter le site internet www.ficcdat.ca
15-16 juin 2011




Copenhague (Danemark)

Dixième conférence européenne sur l'emploi aidé 
EUSE (Union Européenne de l'Emploi Aidé) travaille à la définition d'une démarche qualifiée et professionnelle pour obtenir des emplois ordinaires sur le marché de l'emploi pour les personnes ayant un handicap et d'autres groupes de personnes défavorisées.

La conférence sera un forum d'échange d’idées donnant l'occasion de trouver et d'apporter des sources d'inspiration dans la pratique et aux échelons administratif et théorique. Elle est ouverte à toutes les personnes qui s'intéressent à l'emploi aidé : prestataires d'emploi aidé et d'autres services sociaux ; employeurs ; usagers et leurs organisations ; décideurs ; administration ; enseignants et chercheurs.
Pour plus de renseignements ou pour proposer un atelier (jusqu'au 1er février 2011), visiter le site internet www.euse2011.org
ou écrire à info@euse2011.org
29 juin - 1er juillet 2011


Varsovie (Pologne)

Troisième Conférence Internationale « L’Éducation Pour Tous »
Organisée par l’Université de Varsovie, la Conférence portera sur trois thèmes : préparation du personnel enseignant et organisation du soutien destiné aux élèves souffrant d’un handicap pour une éducation inclusive ; mise en application de la Convention des Nations Unies sur les Droits des Personnes Handicapées ;  technologies de l'information et technologies adaptées dans l’enseignement supérieur. Une démonstration de technologie adaptée aura également lieu.

Pour plus d'informations, visiter le site internet
www.disability.uw.edu.pl/index.php?lang=english
ou écrire à disability@uw.edu.pl
3-8 juillet 2011




Accra (Ghana)

Accès à l’Afrique : 5e forum africain de l’IDP
Le Programme de développement institutionnel (IDP) est destiné aux organisations qui œuvrent pour les personnes aveugles en Afrique. Son but est d’aider ces organisations, en leur permettant d’accroître leur capacité à plaider en faveur d’une amélioration des politiques et pour une participation égale pour les aveugles et les déficients visuels.
Accès à l’Afrique mettra l’accent sur l’utilisation des technologies pour faire avancer l’égalité et les droits des personnes aveugles et malvoyantes. En association avec TechShare, le forum proposera des démonstrations et des présentations sur les technologies d’assistance offrant une plus grande indépendance aux aveugles et aux déficients visuels. 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site Internet du forum, 

www.perkins.org/idp/africa-forum/
ou envoyez un message à africaforum2011@gmail.com
27 – 30 septembre 2011


Leipzig (Allemagne)

Congrès Mondial Braille 21 : Innovations dans le domaine du Braille au 21ème siècle

Organisé par la Bibliothèque Centrale pour les Aveugles de Leipzig en collaboration avec plusieurs organisations de personnes déficientes visuelles, Braille21 se centrera sur le braille en tant que moyen indispensable pour le développement de l’alphabétisation, le soutien de la formation continue et l’accessibilité de la connaissance globale pour tous.

Les thèmes prévus sont au nombre de six – comme les six points qui constituent la base du braille : éducation et alphabétisation ; formation professionnelle, emploi et formation continue ; recherche et développement ; amélioration de l’accès à l’information ; le braille comme élément de conception universelle ; le rôle du braille dans l’avènement d’une vie indépendante au quotidien.

Pour plus d'informations, veuillez consulter le site Internet, www.braille21.net/fr 

ou contacter Jenni Handschack, info@braille21.net
11-13 juillet 2012




Linz (Autriche)

13ème Conférence internationale sur l'aide par ordinateur aux personnes handicapées (ICCHP 2012)
Pré-conférence les 9 et 10 juillet 2012

Cette Conférence s’intéresse à tous les aspects relatifs aux technologies d’adaptation (TA) et aux technologies de l’information et de la communication (TIC) pour les personnes handicapées. La participation de l’utilisateur et la conception centrée sur l’utilisateur sont les principes directeurs qui guident l’ICCHP pour mener une discussion  interdisciplinaire entre toutes les parties prenantes de la chaine de valeur qui permet l’innovation sociale dans la société de l’information.
Pour plus de renseignements, visiter le site internet www.icchp.org/node/295
ou écrire à icchp@jku.at
17-21 septembre 2012


Delhi (Inde)

TRANSED 2012 – 13e Conférence internationale sur la mobilité et le transport des personnes âgées et handicapées  

« Accessibilité globale pour tous : la conception universelle des systèmes et des infrastructures de transport en tant qu’élément clé de la création de villes habitables ».  

Pour plus de renseignements, visiter le site internet www.transed2012.in
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